
Dans l’éventail des résultats des programmes, on trouve à 
l’extrémité inférieure les délinquants qui n’arrivent pas à 

s u i v re jusqu’au bout un programme correctionnel qui leur 
a été prescrit. Si on les compare à ceux qui ont terminé leur 
p rogramme, ces décrocheurs ont un taux d’échec sensiblement 
plus élevé après leur mise en liberté.2 Les différences concrètes 
varient selon le type de résultat (récidive en général, sexuelle 
ou violente) et le type de délinquant (délinquants sexuels et 
a u t res délinquants), étant donné que les taux de base sont 
d i f f é rents. En outre, les taux d’attrition (le plus souvent calculés 
comme proportion de délinquants qui n’ont pas suivi le 
p rogramme jusqu’au bout)3 varient en fonction du cadre et du 
type de programme. Pour le Service correctionnel du Canada, 
le taux de décrochage dans l’ensemble des programmes de base 
a été estimé à 18 %, bien qu’on relève des différences entre 
les pro g r a m m e s .4 De plus, les programmes destinés aux 
délinquants très réfractaires ont des taux d’attrition d’enviro n 
20 %.5 Enfin, les taux d’attrition des programmes dispensés 
dans la collectivité semblent nettement plus élevés (par un 
facteur de 3.5).6 Intuitivement, on peut dire que le re n d e m e n t 
aux p rogrammes semble important, si l’on considère la question 
plus vaste de l’efficacité des programmes. Par conséquent, le 
rendement aux programmes est crucial si l’on veut avoir une 
pratique correctionnelle efficace et des libérations en toute 
sécurité au moment opportun. 

En ce qui concerne le rendement aux programmes, la question 
est de savoir si les délinquants qui réussissent le mieux dans 
un programme ont des résultats relativement meilleurs par la 
suite. Plusieurs problèmes nous ont empêchés de répondre à 
cette question fondamentale et apparemment fort simple sur le 
rendement aux programmes. Cet article traite de ces pro b l è m e s . 

Questions d’orientation 

L ’étude des critères d’orientation vers les 
p rogrammes pourrait peut-être améliorer notre 

compréhension du rendement aux programmes. Si un 
délinquant n’est pas inscrit dans le bon pro g r a m m e 
ou dans un programme dont il n’a pas besoin, il y 
aura forcément un effet négatif sur son rendement 
et sur les résultats de la thérapie. Il sera difficile de 
déterminer dans quelle mesure un délinquant a bien 
réussi, s’il est mal motivé7 ou si le programme lui 
convient mal au plan du contenu ou de l’intensité.8 

Bien qu’une plus grande motivation puisse être un 
objectif de traitement légitime, elle est peut-être 
i n s u ffisante, prise isolément, pour assurer de 
m e i l l e u r s résultats. Pour ces raisons, il faut des 
lignes directrices explicites sur l’orientation vers les 

p rogrammes accrédités.9 Néanmoins, des stratégies 
visant à améliorer la réaction au traitement, par 
exemple les entrevues motivationnelles,1 0 l ’ é q u i l i b re 
d é c i s i o n n e l11 et les analyses de re n t a b i l i t é1 2 p e u v e n t 
a m é l i o rer le rendement aux pro g r a m m e s .1 3 

Classification ou typologie 

Un moyen de mieux compre n d re la réaction au 
traitement consiste à employer des classifications 
typologiques ou autre s .1 4 Il est ainsi possible de 
p ro d u i re des hypothèses sur la réaction probable des 
délinquants qui ont des traits, des caractéristiques et 
des besoins en commun. De plus, cela peut aider à 
expliquer des constatations par ailleurs difficiles à 
c o n c i l i e r. 

Évaluation 

De plus en plus, le personnel chargé des pro g r a m m e s 
reconnaît qu’on ne peut se fier outre mesure aux 
déclarations des détenus au sujet du degré de 
participation au programme et de leur rendement 
à celui-ci. Que ce soit le fait de l’aveuglement ou 
d’une introspection excessive, d’importants facteurs 
i n h é rents à leur situation incitent les délinquants à 
vouloir se montrer sous un jour favorable. Cela est 
d’autant plus digne de mention que les pro g r a m m e s 
c o r rectionnels ont acquis une nouvelle importance 
dans la planification correctionnelle et la prise de 
décisions discrétionnaires en matière de mise en 
liberté. Il est probable que les délinquants pensent 
que, même si un rapport après thérapie favorable ne 
garantit pas une libération conditionnelle, un rapport 
défavorable est un grand obstacle à surmonter. Cela 
ne veut pas dire que des rapports qui traduisent la 
satisfaction du consommateur ne peuvent pas livrer de 
l’information, mais les déclarations des délinquants 
présentent le plus souvent une forte corrélation avec 
les attentes de la société.1 5 De plus, il arrive qu’il y 
ait des divergences entre les propos du délinquant et 
l’évaluation indépendante du rendement que peut 
f a i re un clinicien. Par conséquent, il faut faire pre u v e 
de discernement dans l’interprétation des observations 
faites par les délinquants après leur thérapie. La 
situation cadre assez mal avec un modèle de décision 
qui traduit des doutes au sujet des évaluations 
c l i n i q u e s .1 6 Depuis plusieurs années, la D i rection de la 
re c h e rche fait des études sur l’utilité d’un pro t o c o l e 
d’évaluation lié au rendement aux programmes. Il 27 
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s’agit d’une échelle de cotation structurée fondée sur 
le comportement, en ce qui concerne le re n d e m e n t 
ou la participation.1 7 En outre, il y a de nouvelles 
cotations structurées du rendement aux pro g r a m m e s 
qui méritent qu’on s’y attard e .1 8 

Dans le même ord re d’idées, les évaluations de 
l’assurance de la qualité dans les pro g r a m m e s 
donnent à penser qu’il y a une certaine dérive, c’est
à - d i re qu’une application médiocre des normes 
entraîne une dégradation de la qualité du service, ce 
qui a pour conséquence un piètre rendement aux 
p rogrammes, qui en deviennent moins eff i c a c e s .1 9 

Seuils et changement 

En plus des cotes générales ou globales concernant 
la participation et les progrès du délinquant, un 
a u t re indice de rendement porte sur l’évolution des 
cotes dans une batterie de tests subis avant et après la 
thérapie. La batterie de tests doit refléter les besoins 
visés par le programme; la cote de changement 
devrait corre s p o n d re à un pro g r è s .2 0 En principe, 
les délinquants qui changent le plus peuvent être 
considérés comme ceux qui ont le meilleur re n d e m e n t . 
Par contre, la cote d’après la thérapie peut être 
considérée en fonction d’un certain seuil à atteindre . 
Ce qui est alors intéressant, ce n’est pas de mesurer le 
chemin parc o u ru, c’est-à-dire le degré de changement, 
mais de savoir si le délinquant a atteint la 
destination finale, c’est-à-dire une maîtrise, une 
compétence ou une aptitude. Une mise en gard e 
s’impose peut-être dans les cas où le délinquant 
entame le programme avec des aptitudes très 
m é d i o c res et, malgré de grands efforts et une forte 
motivation, n’obtient au terme de la thérapie que 
des niveaux de compétence relativement modestes. 
Ces analyses par cas (sujet) peuvent être importantes, 
si on veut éviter de diluer l’effet général du traitement 
(certains délinquants s’en tirent bien et d’autres non, 
et l’effet d’ensemble peut être nul). 

Mesures intermédiaires 

En dehors des cotes globales de rendement et des 
résultats à des tests subis avant et après la thérapie, 
les mesures intermédiaires peuvent donner un autre 
indice de re n d e m e n t .2 1 E n c o re une fois, elles peuvent 
ê t re spécifiques à certaines infractions et dire c t e m e n t 
liées au contenu du pro g r a m m e .2 2 Par exemple, dans 
le cas des délinquants violents, elles peuvent porter 
sur la diminution du nombre ou de la gravité des 
inconduites en établissement ou la diminution 
du nombre d’aff rontements verbaux (à supposer 
qu’il y ait une stratégie de surveillance de base et 
fiable). Bien que les re c h e rches en soient au stade 
p r é l i m i n a i re, si on les compare à l’utilisation de la 
récidive comme avant-dernier indice de re n d e m e n t 

au programme, on croit qu’il devrait exister une 
relation modeste entre les mesures intermédiaires 
et les résultats. 

Rôle du personnel 

On possède de plus en plus d’éléments au sujet de 
l’impact du personnel sur le rendement et l’eff i c a c i t é 
des pro g r a m m e s .2 3 Au fur et à mesure qu’on s’éloigne 
d’une solide confiance dans les déclarations du 
délinquant sur son rendement, les questions de 
personnel deviennent de plus en plus importantes. 
E n c o re une fois, les lignes directrices sur 
l’accréditation des programmes fournissent une 
s t ru c t u re permettant de se prononcer sur les 
qualités, caractéristiques et compétences exigées du 
personnel. Ces lignes directrices décrivent aussi les 
exigences en formation initiale et en perfectionnement 
p rofessionnel suivi. Elles devraient grandement 
faciliter l’utilisation fiable des échelles d’évaluation 
clinique et comportementale du rendement aux 
p rogrammes, ce qui, par ricochet, devraient 
rehausser leur valeur prédictive. 

Différences dans les résultats 

Les faits semblent maintenant montrer que certains 
facteurs comme le risque entraînent des diff é re n c e s 
dans les résultats. Plus précisément, on note des 
e ffets plus nets chez les délinquants à risque élevé.2 4 

Il est donc important de mener des re c h e rc h e s 
p rospectives systématiques en se servant d’évaluations 
qui font appel à des méthodes variées pour étudier 
l’influence du rendement aux programmes sur les 
résultats. De plus, il faudrait tenir compte dans ces 
travaux de la contribution d’autres variables 
indépendantes comme le type et l’intensité des 
p rogrammes, le type de délinquant et l’ord re 
séquentiel des programmes. 

Modèle d’intégration du rendement dans la 
gestion du risque 

Le dernier obstacle qui empêche les mesures du 
rendement aux programmes de contribuer au 
potentiel de réinsertion et d’adaptation après la mise 
en liberté tient à l’absence de modèle systématique 
permettant d’intégrer ces renseignements à 
l’évaluation du risque après la thérapie.2 5 P a r 
exemple, dans le cas des délinquants à risque élevé, 
combien de progrès doit-il y avoir pour justifier 
la mise en liberté ? Par ailleurs, dans le cas des 
délinquants à faible risque, jusqu’à quel point le 
rendement peut-il être marginal pour justifier un 
refus de mise en liberté discrétionnaire ? À l’heure 
actuelle, la stratégie correctionnelle prévoit une 
évaluation des besoins du délinquant à l’admission 
et l’élaboration d’un plan correctionnel qui pre s c r i t 



des programmes. L’hypothèse veut que ces 
p rogrammes portent sur les besoins criminogènes 
(facteurs dynamiques) et permettent une meilleure 
gestion du risque.2 6 Ce n’est pas la même chose que 
de dire que des programmes correctionnels eff i c a c e s 
réduisent le risque. Lorsque le risque dépend de 
facteurs statiques, les programmes ne peuvent 
influer sur l’estimation. Cependant, un bon 
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